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Eléments de paysage à protéger, mettre en valeur,

au titre de l'article L. 151-19 du Code de l'Urbanisme

Entité boisée à protéger

Arbres remarquables

Autres indications

Espace Boisé Classé à conserver ou à créer

Point de passage obligé

Plantations à réaliser

LEGENDE :

Zonage

Zone

Secteur de zone

ZONES URBAINES : Zone "U"

ZONES  A URBANISER : Zone "AU"

ZONES AGRICOLES : Zone "A"

ZONES NATURELLE : Zone "N"

UA

Nh

Emplacement Réservé

Trait de côte 2009

Bande littorale (art. L121-16 à L121-20 du Code de l'urbanisme)

Limite des Espaces Proches du Rivage

(art.L121-13 à L121-15 du Code de l'urbanisme)

Zone UA : Centre Bourg ancien

Zone UB : Extensions du centre bourg

Zone UC : Hameaux pouvant faire l'objet d'un developpement modéré

       (comblement de dents creuses)

Zone UE : zone d'équipements collectifs

Zone UT : Village de vacances de la Jenny

Zone UY : Zone d'activités économiques de la gare

Zone 1AU : Zone de développement urbain organisé

Zone 1AUY : Extension de la zone d'activités économiques

Zone A : Zone agricole

Zone Ng : Parcours de Golf de la Jenny

Zone Nh : Secteur à vocation d'habitat de taille et de capacité limitée (stecal)

Zone Nhg : Secteur déstiné à l'hébergement de groupe

Zone Nka : Camping pouvant faire l'objet d'un développement modéré

Zone Nl : Secteur destiné à des activités de loisirs

Zone NL : Espaces remarquables au titre de la loi littoral (L146-6 du Code de l'urbanisme)

Zone NLp : Secteurs correspondant aux sites Natura 2000

Zone Nppc : Secteur destiné à la réalisation d'une piste cyclable

Zone Nstep : Secteur destiné à la station d'épuration

Zone Nzh : Secteurs à forte sensibilité environnementale (zones humides)

Zone Neq : Secteurs destinés aux centres équestres

Zone Ngv : Aire d'accueil des gens du voyage

Zone Nd : Secteur destiné à la déchetterie

Zone Nkb : Camping ne pouvant pas faire l'objet d'un développement ou d'un

"durcissement"

Zone Ngc : Club House du Golf de la Jenny

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES

Désignation des opérationsN° Emprise

Création d'un nouvel équipement public
1 Commune

Extension du pôle d'équipements collectifs
(nouveau parking - salle de sport)

2 Commune

Collectivité ou Services

Publics bénéficiaires

9060 m²

2813 m²

4-1 - PLAN DE ZONAGE Ouest
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